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Arrêté ARS Occitanie n° 2026-0853 autorisant Monsieur OUAZIZ Samir cie, 
la PHARMACIE WAZ (SELAS) sise 105 Avenue Maréchal Leclerc 34400 LUNEL, à exercer une activité de 
commerce électronique de médicaments et à créer un site internet de commerce électronique de 
médicaments. 

  

 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L5125-33 à L5125-41, L5121-5 et R5125-70 à 

R5125- 74 ; 

Vu  ordonnance n° 2012-1427 du 19 décembre 2012 relative au renforcement de la sécurité de la chaîne 
médicaments sur internet et à la lutte 

contre la falsification de médicaments ; 

Vu  le décret n° 2012-1562 du 31 décembre 2012 relatif au renforcement de la sécurité de la chaîne 
ments sur internet ;

Vu  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 

Vu  le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur JAFFRE Didier en qualité de Directeur général de 
ccitanie à compter du 20 avril 2022 ; 

Vu  -1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 
Région Occitanie ; 

Vu la décision ARS n° 2025-6514 du 20 octobre 2025 portant délégation de signature du directeur général de 
gence régionale de santé Occitanie prise dans sa version actualisée ; 

Vu  
ne, les pharmacies mutualistes et les pharmacies 

de secours mini 5125-5 du code de la santé publique ; 

Vu  
sites -39 du code de la santé 
publique 

Vu  l du 15 
janvier 2026, et complétée par courrier du 22 janvier 2026, adressée par Monsieur OUAZIZ Samir, 

Ambrussum » sise 105 Avenue Maréchal Leclerc 34400 LUNEL, et enregistrée complète le 05 février 2026;

CONSIDERANT q  permettent de 
de dispensation des mé 5121-5 du code 

de la santé publique et des règles techniques applicables aux sites internet de vente en ligne de médicaments 
article L5125-39, au vu de sa description et ses fonctionnalités ;  

CONSIDERANT sitions prévues 
par 5125-9 du code de la santé publique ;  
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#2

A R R Ê T E

ARTICLE 1 : sise 
105 Avenue Maréchal Leclerc 34400 LUNEL, et exploitée sous la licence n°34#000577, est autorisé à exercer 
une activité de commerce électronique des médic - 5125-34 
du code de la santé publique et à créer un site internet de commerce électronique de médicaments dont 

la suivante : 
https://pharmacie-lunel.selia-pharma.fr

ARTICLE 2 : En cas de modification substantielle des éléments de la
-

le Conseil 
rdre des pharmaciens Occitanie.

ARTICLE 3 : En cas de suspension ou

de santé Occitan rdre des pharmaciens Occitanie.

ARTICLE 4 de pharmacie entraine la fermeture de son site internet.

ARTICLE 5 : Le présent arrêté peut
recours hiérarchique auprès du ministre chargé 

de la Santé
Télérecours citoyens » accessible par le 

site internet www.telerecours.fr
Le délai de recours prend effet
de publication du présent arrêté pour les tiers. 

ARTICLE 6 : présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie.

Fait à Montpellier, le 9 février 2026

Monsieur Didier JAFFRE
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#1 

Décision ARS Occitanie n° 2025-2360  
portant 
de biologie médicale 

 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L 4352-1, R 4352-13, R 4311-7 ; 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de santé ; 

Vu 
 ; 

Vu 

oratoire de biologie médicale ainsi que les lieux de réalisation de ces phases ; 

Vu 
-13 du code de la santé publique ; 

Vu le décret n°2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Occitanie ; 

Vu 
Monsieur Didier JAFFRE ; 

Vu -6514 du 20 octobre 2025 portant délégation de 
 

Vu la demande formulée par le CHU de Toulouse auprès 
en vue de la désignation de Monsieur SHIRZADI Behzad, biologiste, en qualité de maître de stage ; 

Vu 

Université Paul Sabatier de TOULOUSE, à Monsieur SHIRZADI Behzad ; 

Vu  biologie médicale », 
délivrée par le Centre National de Gestion le 13 mars 2024, à Monsieur SHIRZADI Behzad ; 

Vu 
;

Considérant que Monsieur SHIRZADI Behzad satisfait aux conditions requises pour exercer les fonctions de 
maître de stage, 

D E C I D E  
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#2

Article 1 : A compter de la date de signature de la présente décision, Monsieur SHIRZADI Behzad, exerçant au 

TOULOUSE est désigné maître de stage pour la réalisation des
13 mars 2006 modifié fixant les conditions de délivrance du certificat de capacité pour effectuer des prélèvements 

Article 2 :

administratif territorialement compétent dans le même délai à compter de sa notification ou sa publication.

Article 3 :
CHU de Toulouse.

Article 4 : Le Directeur du Premier Recours de l'Agence Régionale de Santé Occitanie est chargé de l'exécution 
de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la région Occitanie.

Fait à Montpellier, le 09/12/2025

Monsieur Didier JAFFRE
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Décision ARS Occitanie n° 2025-7289  
portant désignation d’un maître de stage pour la réalisation des prélèvements sanguins en vue d’examens 
de biologie médicale 
 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie 

 

 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L 4352-1, R 4352-13, R 4311-7 ; 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de santé ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 13 mars 2006 modifié fixant les conditions de délivrance du certificat de capacité pour 
effectuer des prélèvements sanguins en vue d’examens de biologie médicale ; 
 
Vu l’arrêté du 13 août 2014 fixant les catégories de professionnels de santé autorisés à réaliser des prélèvements 
d’échantillons biologiques aux fins d’un examen de biologie médicale et la phase analytique de l’examen de 
biologie médicale en dehors d’un laboratoire de biologie médicale ainsi que les lieux de réalisation de ces phases ; 
 
Vu l’arrêté du 30 juillet 2025 fixant les conditions de délivrance des certificats et attestations de capacité à effectuer 
les prélèvements mentionnés à l’article R. 4352-13 du code de la santé publique ; 
 
Vu le décret n°2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Occitanie ; 
 
Vu le décret du 20 Avril 2022 portant nomination du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
Monsieur Didier JAFFRE ; 
 
Vu la décision de l’Agence Régionale de Santé Occitanie n° 2025-6514 du 20 octobre 2025 portant délégation de 
signature du Directeur général de l’ARS Occitanie. 
 
Vu la demande formulée par le laboratoire EUROFINS INTERLAB auprès des services de l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie en vue de la désignation de Monsieur Thomas MIGNOT, docteur en pharmacie et biologiste, en 
qualité de maître de stage ; 
 
Vu le Diplôme d’Université Assurance de la qualité en biologie médicale, conféré le 23 juillet 2015 par l’Université 
Paris Descartes à Monsieur Thomas MIGNOT ; 
 
Vu l’attestation de capacité à effectuer des prélèvements sanguins, de moelle osseuse et des prélèvements au 
niveau des téguments, phanères et muqueuses, délivrée le 29 octobre 2015 par l’ARS Ile-de-France à Monsieur 
Thomas MIGNOT ; 
 
Vu le Diplôme d’Etat de docteur en pharmacie conféré le 11 avril 2018 par l’Université Paris Descartes à Monsieur 
Thomas MIGNOT ; 
 
Vu le Diplôme d’Etudes Spécialisées en biologie médicale, option biologie spécialisée, conféré le 18 mai 2018 par 
l’Université Paris Descartes à Monsieur Thomas MIGNOT ; 
 
Considérant que le Docteur Thomas MIGNOT satisfait aux conditions requises pour exercer les fonctions de 
maître de stage, 
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D E C I D E  

 

Article 1er : A compter de la date de signature de la présente décision, le Docteur Thomas MIGNOT, exerçant au 
laboratoire EUROFINS INTERLAB, n° FINESS d’entité juridique n° 810009589, sis 6 rue Jacques Monod, 81000 
ALBI est désigné maître de stage pour la réalisation des prélèvements prévus à l’article 5 de l’arrêté du 13 mars 
2006 modifié fixant les conditions de délivrance du certificat de capacité pour effectuer des prélèvements sanguins 
en vue d’examens de biologie médicale.  
 
Article 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours hiérarchique dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de notification, ou pour les tiers, sa publication et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal 
administratif territorialement compétent dans le même délai à compter de sa notification ou sa publication. 

Article 3 : La présente décision est notifiée au Docteur Thomas MIGNOT ainsi qu’aux responsables légaux du 
laboratoire EUROFINS INTERLAB. 
 
Article 4 : Le Directeur du Premier Recours de l'Agence Régionale de Santé Occitanie est chargé de l'exécution 
de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la région Occitanie. 

 
 

 

Fait à Montpellier, le 09/12/2025 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

Monsieur Didier JAFFRE 
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Décision ARS Occitanie n° 2025-7702  
portant 
de biologie médicale 

 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L 4352-1, R 4352-13, R 4311-7 ; 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de santé ; 

Vu 
 ; 

Vu 

oratoire de biologie médicale ainsi que les lieux de réalisation de ces phases ; 

Vu 
-13 du code de la santé publique ; 

Vu le décret n°2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Occitanie ; 

Vu 
Monsieur Didier JAFFRE ; 

Vu -6514 du 20 octobre 2025 portant délégation de 
 

Vu la demande formulée par le laboratoire de biologie médicale INOVIE CBM 
Régionale de Santé Occitanie en vue de la désignation de Madame Christelle JOINTREC, épouse GARRAUD, 
biologiste médicale, en qualité de maître de stage ; 

Vu le Diplôme , option biologie polyvalente conféré le 27 janvier 2011 
par l niversité CLERMONT-FERRAND 1 à Madame Christelle JOINTREC, épouse GARRAUD; 

Considérant que Madame Christelle JOINTREC, épouse GARRAUD satisfait aux conditions nécessaires pour 
exercer les fonctions de maître de stage ; 

D E C I D E  
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Article 1 : A compter de la date de signature de la présente décision, Madame Christelle JOINTREC, épouse 
GARRAUD, exerçant au laboratoire INOVIE CBM 310023130, dont le siège social 
est situé 22 avenue de Lattre de Tassigny, 31600 MURET est désignée maître de stage pour la réalisation des 

, au laboratoire 
INOVIE CBM sis 39 route de Tarbes, 31170 TOURNEFEUILLE, N° FINESS 310023510. 

Article 2 :

administratif territorialement compétent dans le même délai à compter de sa notification ou sa publication.

Article 3 : La présente décision est notifiée à Madame Christelle JOINTREC, épouse GARRAUD
responsables légaux du laboratoire INOVIE CBM.

Article 4 : Le Directeur du Premier Recours de l'Agence Régionale de Santé Occitanie est chargé de l'exécution 
de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la région Occitanie.

Fait à Montpellier, le 31/12/2025

Le 
Monsieur Didier JAFFRE
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Décision ARS Occitanie n° 2025-7703  
portant 
de biologie médicale 

 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L 4352-1, R 4352-13, R 4311-7 ; 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de santé ; 

Vu 
 ; 

Vu 

oratoire de biologie médicale ainsi que les lieux de réalisation de ces phases ; 

Vu 
-13 du code de la santé publique ; 

Vu le décret n°2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Occitanie ; 

Vu 
Monsieur Didier JAFFRE ; 

Vu -6514 du 20 octobre 2025 portant délégation de 
 

Vu la demande formulée par le laboratoire de biologie médicale INOVIE CBM 
Régionale de Santé Occitanie en vue de la désignation de Madame Aurélie LECOUR, épouse CAUSSANEL, 
biologiste médicale, en qualité de maître de stage ; 

Vu le Diplôme  conféré le 11 mai 2017 par l niversité TOULOUSE III 
 Paul Sabatier à Madame Aurélie LECOUR ; 

Considérant que Madame Aurélie LECOUR, épouse CAUSSANEL satisfait aux conditions nécessaires pour 
exercer les fonctions de maître de stage ; 

D E C I D E  

Article 1 : A compter de la date de signature de la présente décision, Madame Aurélie LECOUR, épouse 
CAUSSANEL, exerçant au laboratoire INOVIE CBM 310023130, dont le siège 
social est situé 22 avenue de Lattre de Tassigny, 31600 MURET est désignée maître de stage pour la réalisation 

, au 
laboratoire INOVIE CBM sis 71B Allées Jean Jaurès, 31000 TOULOUSE, N° FINESS 310023122.  

ARS OCCITANIE - R76-2025-12-31-00011 - Décision ARS Occitanie n° 2025-7703 du 31/12/2025 portant désignation d'un maître de

stage pour la réalisation des prélèvements sanguins en vue d'examens de biologie médicale 69



Agence Régionale de Santé Occitanie
26-28 Parc-Club du Millénaire
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001
34067 MONTPELLIER CEDEX 2
occitanie.ars.sante.fr

#2

Article 2 :

administratif territorialement compétent dans le même délai à compter de sa notification ou sa publication.

Article 3 : La présente décision est notifiée à Madame Aurélie LECOUR, épouse CAUSSANEL
responsables légaux du laboratoire INOVIE CBM.

Article 4 : Le Directeur du Premier Recours de l'Agence Régionale de Santé Occitanie est chargé de l'exécution 
de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la région Occitanie.

Fait à Montpellier, le 31/12/2025

Monsieur Didier JAFFRE
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Décision ARS Occitanie n° 2025-7704  
portant 
de biologie médicale 

 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L 4352-1, R 4352-13, R 4311-7 ; 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de santé ; 

Vu 
 ; 

Vu 

oratoire de biologie médicale ainsi que les lieux de réalisation de ces phases ; 

Vu 
-13 du code de la santé publique ; 

Vu le décret n°2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Occitanie ; 

Vu 
Monsieur Didier JAFFRE ; 

Vu -6514 du 20 octobre 2025 portant délégation de 
 

Vu la demande formulée par le laboratoire de biologie médicale INOVIE CBM 
Régionale de Santé Occitanie en vue de la désignation de Madame Bénédicte SEKA, épouse NOUEL, 
pharmacien biologiste, en qualité de maître de stage ; 

Vu le Diplôme , option 
biologie polyvalente conférés le 27 janvier 2011 CLERMONT-FERRAND I à Madame Bénédicte 
SEKA, épouse NOUEL ; 

Considérant que Madame Bénédicte SEKA, épouse NOUEL satisfait aux conditions nécessaires pour exercer 
les fonctions de maître de stage ; 

D E C I D E  
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Article 1 : A compter de la date de signature de la présente décision, Madame Bénédicte SEKA, épouse NOUEL, 
exerçant au laboratoire INOVIE CBM 310023130, dont le siège social est situé
22 avenue de Lattre de Tassigny, 31600 MURET est désignée maître de stage pour la réalisation des 

, au laboratoire 
INOVIE CBM sis 52 avenue Tolosane, 31520 RAMONVILLE-SAINT-AGNE, N° FINESS 310023247. 

Article 2 :

administratif territorialement compétent dans le même délai à compter de sa notification ou sa publication.

Article 3 : La présente décision est notifiée à Madame Bénédicte SEKA, épouse NOUEL
responsables légaux du laboratoire INOVIE CBM.

Article 4 : Le Directeur du Premier Recours de l'Agence Régionale de Santé Occitanie est chargé de l'exécution 
de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la région Occitanie.

Fait à Montpellier, le 31/12/2025

Le 
Monsieur Didier JAFFRE
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Décision ARS Occitanie n° 2025-7705  
portant 
de biologie médicale 

 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L 4352-1, R 4352-13, R 4311-7 ; 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de santé ; 

Vu 
 ; 

Vu 

oratoire de biologie médicale ainsi que les lieux de réalisation de ces phases ; 

Vu 
-13 du code de la santé publique ; 

Vu le décret n°2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Occitanie ; 

Vu 
Monsieur Didier JAFFRE ; 

Vu -6514 du 20 octobre 2025 portant délégation de 
 

Vu la demande formulée par le laboratoire de biologie médicale INOVIE CBM 
Régionale de Santé Occitanie en vue de la désignation de Madame Maud REMONDET, épouse JAUDON, 
biologiste médicale, en qualité de maître de stage ; 

Vu le Diplôme conférés 
à Madame Maud REMONDET ; 

Considérant que Madame Maud REMONDET, épouse JAUDON satisfait aux conditions nécessaires pour 
exercer les fonctions de maître de stage ; 

D E C I D E  
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Article 1 : A compter de la date de signature de la présente décision, Madame Maud REMONDET, épouse 
JAUDON, exerçant au laboratoire INOVIE CBM 310023130, dont le siège social 
est situé 22 avenue de Lattre de Tassigny, 31600 MURET est désignée maître de stage pour la réalisation des 

, au laboratoire 
INOVIE CBM sis Résidence La Bastide, Boulevard des Pyrénées, 31490 LEGUEVIN, N° FINESS 310023627. 

Article 2 :

administratif territorialement compétent dans le même délai à compter de sa notification ou sa publication.

Article 3 : La présente décision est notifiée à Madame Maud REMONDET, épouse JAUDON
responsables légaux du laboratoire INOVIE CBM.

Article 4 : Le Directeur du Premier Recours de l'Agence Régionale de Santé Occitanie est chargé de l'exécution 
de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la région Occitanie.

Fait à Montpellier, le 31/12/2025

Le 
Monsieur Didier JAFFRE
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Décision ARS Occitanie n° 2026-0005  
portant modification de la décision ARS n° 2017-1003 désignant un maître de stage  
pour  

 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L 4352-1, R 4352-13, R 4311-7 ; 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de santé ; 

Vu 
 ; 

Vu 

oratoire de biologie médicale ainsi que les lieux de réalisation de ces phases ; 

Vu 
-13 du code de la santé publique ; 

Vu le décret n°2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Occitanie ; 

Vu 
Monsieur Didier JAFFRE ; 

Vu -6514 du 20 octobre 2025 portant délégation de 
 

Vu la décision ARS N° 2017-1003 en date du 11/10/2017, désignant Monsieur Faramarz NAGHASHIAN, exerçant 
au sein du laboratoire SYNLAB OCCITANIE (anciennement LABO GASCOGNE), en tant que maître de stage 

médicale ; 

Vu le courrier réf. FPS-PHAR-BIO/2024/168 en date du 14/11/2024 portant modification de fonctionnement du 
laboratoire de biologie médicale exploité par la SELAS SYNLAB OCCITANIE ; 

Vu la demande formulée par le laboratoire SYNLAB OCCITANIE en date du 30/12/2025 auprès des services de 
Faramarz NAGHASHIAN, biologiste 

médical, en qualité de maître de stage ; 

Vu 
Faramarz NAGHASHIAN à exercer en France la profession de pharmacien dans la spécialité « biologie 
médicale » ; 

Vu 
2009 par le Centre Hospitalier Universitaire de Toulouse à Monsieur Faramarz NAGHASHIAN ; 
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Considérant que Monsieur Faramarz NAGHASHIAN satisfait aux conditions requises pour exercer les fonctions 
de maître de stage,

D E C I D E

Article 1 : A compter de la date de signature de la présente décision, Monsieur Faramarz NAGHASHIAN, 
biologiste médical exerçant au sein du laboratoire de biologie médicale SYNLAB OCCITANIE
juridique n° 310027578, dont le siège social est situé 1 boulevard Jean Jaurès, 31250 REVEL, est désigné maître 

conditions de délivrance du certificat de capacité pour effectuer des prélèv
biologie médicale. Monsieur Faramarz NAGHASHIAN encadrera les stagiaires sur les sites suivants du laboratoire 
SYNLAB OCCITANIE : 

N° FINESS 810009928 : 17 avenue Albert Thomas, 81000 ALBI

N° FINESS 810009878 : 1 rue Elie Rossignol, 81600 GAILLAC

N° FINESS  310027461 : 1 boulevard Jean Jaurès, 31250 REVEL

N° FINESS  820009173 : 21 boulevard Pierre Flamens, 82100 CASTELSARRASIN

N° FINESS  820008688 : 6 quai Magenta, 82200 MOISSAC

N° FINESS  820008696

Article 2 :

administratif territorialement compétent dans le même délai à compter de sa notification ou sa publication.

Article 3 : La présente décision est notifiée à Monsieur Faramarz NAGHASHIAN 
du laboratoire SYNLAB OCCITANIE.

Article 4 : Le Directeur du Premier Recours de l'Agence Régionale de Santé Occitanie est chargé de l'exécution 
de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la région Occitanie.

Fait à Montpellier, le 09/01/2026

Monsieur Didier JAFFRE
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Décision ARS Occitanie n° 2026-0007  
portant modification de la décision ARS n° 2022-2259 désignant un maître de stage  
pour  

 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L 4352-1, R 4352-13, R 4311-7 ; 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de santé ; 

Vu 
 ; 

Vu 

oratoire de biologie médicale ainsi que les lieux de réalisation de ces phases ; 

Vu 
-13 du code de la santé publique ; 

Vu le décret n°2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Occitanie ; 

Vu 
Monsieur Didier JAFFRE ; 

Vu -6514 du 20 octobre 2025 portant délégation de 
 

Vu la décision ARS N° 2022-2259 en date du 05/05/2022, désignant Madame Florence CAUSSE, épouse 
BROCHIER, exerçant au sein du laboratoire INOVIE BIOAXIOME (anciennement Bioaxiome), en tant que maître 

biologie médicale ; 

Vu le courrier n° ARS/OC/DPR/AB/2025/175 en date du 07/10/2025 portant modification du fonctionnement du 
laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la SELAS INOVIE BIOAXIOME ; 

Vu la demande formulée par le laboratoire INOVIE BIOAXIOME en date du 05/01/2026 auprès des services de 
Madame Florence CAUSSE, épouse 

BROCHIER, en qualité de maître de stage ; 

Vu le certificat de préleveur sanguin conféré le 22 avril 1994 par la Direction Régionale des Affaires Sanitaires et 
Sociales de la région Languedoc-Roussillon à Madame Florence CAUSSE, épouse BROCHIER ; 

Considérant que Madame Florence CAUSSE, épouse BROCHIER satisfait aux conditions requises pour exercer 
les fonctions de maître de stage, 
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D E C I D E

Article 1 : A compter de la date de signature de la présente décision, Madame Florence CAUSSE, épouse 
BROCHIER, exerçant au sein du laboratoire de biologie médicale INOVIE BIOAXIOME
juridique n° 300013877, dont le siège social est situé 226 allée de Séville, 30900 NIMES, est désignée maître de 

biologie médicale. Madame Florence CAUSSE, épouse BROCHIER encadrera les stagiaires sur le site du 
laboratoire INOVIE BIOAXIOME situé Chemin de St Paul, 30129 MANDUEL, 
300014156.

Article 2 :

administratif territorialement compétent dans le même délai à compter de sa notification ou sa publication.

Article 3 : La présente décision est notifiée à Madame Florence CAUSSE, épouse BROCHIER
responsables légaux du laboratoire INOVIE BIOAXIOME.

Article 4 : Le Directeur du Premier Recours de l'Agence Régionale de Santé Occitanie est chargé de l'exécution 
de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la région Occitanie.

Fait à Montpellier, le 06/01/2026

Monsieur Didier JAFFRE

ARS OCCITANIE - R76-2026-01-06-00007 - Décision ARS Occitanie n° 2026-0007 du 06/01/2026 portant modification de la décision

ARS n° 2022-2259 désignant un maître de stage pour la réalisation des prélèvements sanguins en vue d'examens de biologie médicale 82



ARS OCCITANIE

R76-2026-01-06-00006

Décision ARS Occitanie n° 2026-0008 du

06/01/2026 portant modification de la décision

ARS n° 2021-5965 désignant un maître de stage

pour la réalisation des prélèvements sanguins en

vue d'examens de biologie médicale

ARS OCCITANIE - R76-2026-01-06-00006 - Décision ARS Occitanie n° 2026-0008 du 06/01/2026 portant modification de la décision

ARS n° 2021-5965 désignant un maître de stage pour la réalisation des prélèvements sanguins en vue d'examens de biologie médicale 83



 

Agence Régionale de Santé Occitanie 
26-28 Parc-Club du Millénaire 
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001 
34067 MONTPELLIER CEDEX 2 
occitanie.ars.sante.fr 

#1 

Décision ARS Occitanie n° 2026-0008  
portant modification de la décision ARS n° 2021-5965 désignant un maître de stage  

 

 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L 4352-1, R 4352-13, R 4311-7 ; 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de santé ; 

Vu 
 ; 

Vu 

oratoire de biologie médicale ainsi que les lieux de réalisation de ces phases ; 

Vu 
-13 du code de la santé publique ; 

Vu le décret n°2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Occitanie ; 

Vu 
Monsieur Didier JAFFRE ; 

Vu -6514 du 20 octobre 2025 portant délégation de 
 

Vu la décision ARS N° 2021-5965 en date du 10/12/2021, désignant Monsieur Benoît FONTENEL, exerçant au 
sein du laboratoire INOVIE SynAIRBIO (anciennement Biolab Avenir), en tant que maître de stage pour la 

conditions de 
délivrance du certificat de capacité pour effectuer des prélèvements sanguins en 
médicale ; 

Vu le courrier n° FPS-PHAR-BIO/2023/028 en date du 8 mars 2023 portant modification du fonctionnement du 
laboratoire de biologie médicale exploité par la SELAS INOVIE SynAIRBIO ; 

Vu la demande formulée par le laboratoire INOVIE SynAIRBIO en date du 05/01/2026 auprès des services de 
Monsieur Benoît FONTENEL, médecin 

biologiste, en qualité de maître de stage ; 

Vu 

FONTENEL ; 

Considérant que Monsieur Benoît FONTENEL satisfait aux conditions requises pour exercer les fonctions de 
maître de stage, 
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D E C I D E

Article 1 : A compter de la date de signature de la présente décision, Monsieur Benoît FONTENEL, médecin 
biologiste exerçant au sein du laboratoire de biologie médicale 
n° 310023650, dont le siège social est situé Zone Cidex 2000, 31700 CORNEBARRIEU, est désigné maître de 

biologie médicale. Monsieur Benoît FONTENEL encadrera les stagiaires sur le site du laboratoire INOVIE 
SynAIRBIO situé à la Clinique Pasteur, 45 avenue de Lombez, 31300 TOULOUSE, N° FINESS d établissement 
n° 310023999.

Article 2 :

administratif territorialement compétent dans le même délai à compter de sa notification ou sa publication.

Article 3 : La présente décision est notifiée à Monsieur Benoît FONTENEL
laboratoire INOVIE SynAIRBIO.

Article 4 : Le Directeur du Premier Recours de l'Agence Régionale de Santé Occitanie est chargé de l'exécution 
de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la région Occitanie.

Fait à Montpellier, le 06/01/2026

Monsieur Didier JAFFRE
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Décision ARS Occitanie n° 2026-0014  
portant modification de la décision ARS n° 2021-0844 désignant un maître de stage  
pour  

 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L 4352-1, R 4352-13, R 4311-7 ; 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de santé ; 

Vu 
 ; 

Vu 

oratoire de biologie médicale ainsi que les lieux de réalisation de ces phases ; 

Vu 
-13 du code de la santé publique ; 

Vu le décret n°2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Occitanie ; 

Vu 
Monsieur Didier JAFFRE ; 

Vu -6514 du 20 octobre 2025 portant délégation de 
 

Vu la décision ARS N° 2021-0844 en date du 02/03/2021, désignant Monsieur Christophe BLACHON, exerçant 
au sein du laboratoire INOVIE LABOSUD (anciennement BIOMED 34), en tant que maître de stage pour la 

 
médicale ; 

Vu le courrier réf. ARS/OCDPR/AB/2025/203 en date du 24/11/2025 portant modifications de fonctionnement du 
laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la SELAS INOVIE LABOSUD ; 

Vu la demande formulée par le laboratoire INOVIE LABOSUD en date du 07/01/2026 auprès des services de 
de la désignation de Monsieur Christophe BLACHON, médecin 

biologiste, en qualité de maître de stage ; 

Vu 10 novembre 1998 par 
Montpellier, faculté de pharmacie, à Monsieur Christophe BLACHON ; 

Considérant que Monsieur Christophe BLACHON satisfait aux conditions requises pour exercer les fonctions de 
maître de stage, 
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D E C I D E

Article 1 : A compter de la date de signature de la présente décision, Monsieur Christophe BLACHON, médecin 
biologiste exerçant au sein du laboratoire de biologie médicale INOVIE LABOSUD
n° 340019306, dont le siège social est situé 90 rue Nicolas de Chedeville, 34070 MONTPELLIER, est désigné 

les conditions de délivrance du certificat de capacité pour effectuer des prélèvemen
de biologie médicale. Monsieur Christophe BLACHON encadrera les stagiaires au laboratoire INOVIE LABOSUD 

340019850.

Article 2 :

administratif territorialement compétent dans le même délai à compter de sa notification ou sa publication.

Article 3 : La présente décision est notifiée à Monsieur Christophe BLACHON
du laboratoire INOVIE LABOSUD.

Article 4 : Le Directeur du Premier Recours de l'Agence Régionale de Santé Occitanie est chargé de l'exécution 
de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la région Occitanie.

Fait à Montpellier, le 09/01/2026

Santé Occitanie,
Monsieur Didier JAFFRE
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Décision ARS Occitanie n° 2026-0034  
portant modification de la décision ARS n° 2025-0112 désignant un maître de stage  
pour  

 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L 4352-1, R 4352-13, R 4311-7 ; 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de santé ; 

Vu 
 ; 

Vu 

oratoire de biologie médicale ainsi que les lieux de réalisation de ces phases ; 

Vu 
-13 du code de la santé publique ; 

Vu le décret n°2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Occitanie ; 

Vu 
Monsieur Didier JAFFRE ; 

Vu -6514 du 20 octobre 2025 portant délégation de 
 

Vu la décision ARS N° 2025-0112 en date du 02/01/2025, désignant Madame Lucie FELETTI, exerçant au sein 
du laboratoire CEDIBIO UNILABS en tant que maître de stage pour la réalisation des prélèvements prévus à 

fixant les conditions de délivrance du certificat de capacité pour 
 

Vu la demande formulée par le laboratoire CEDIBIO UNILABS en date du 30/12/2025 auprès des services de 

Madame Lucie FELETTI, en qualité de maître de stage ; 

Vu 
Toulouse à Madame Lucie FELETTI ; 

Considérant que Madame Lucie FELETTI satisfait aux conditions requises pour exercer les fonctions de maître 
de stage, 

D E C I D E  
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Article 1 : A compter de la date de signature de la présente décision, Madame Lucie FELETTI, exerçant au sein 
du laboratoire de biologie médicale CEDIBIO UNILABS n°
310005376, dont le siège social est situé 9 avenue Etienne Billières, 31000 TOULOUSE, est désignée maître de 

biologie médicale. Madame Lucie FELETTI encadrera les stagiaires sur les sites suivants du CEDIBIO UNILABS 
:

N° FINESS n° 310024518 : 9 avenue Etienne Billières, 31000 TOULOUSE

N° FINESS

N° FINESS n° 310024526 : 2-2bis allée Paul Feuga, 31000 TOULOUSE

N° FINESS n° 310027503 : 41 allées Charles de Fitte, 31000 TOULOUSE

Article 2 :

administratif territorialement compétent dans le même délai à compter de sa notification ou sa publication.

Article 3 : La présente décision est notifiée à Madame Lucie FELETTI 
laboratoire CEDIBIO UNILABS.

Article 4 : Le Directeur du Premier Recours de l'Agence Régionale de Santé Occitanie est chargé de l'exécution 
de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la région Occitanie.

Fait à Montpellier, le 12/01/2026

Occitanie,
Monsieur Didier JAFFRE
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